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ANNEXE 1      
DEPARTEMENT DU LOIRET

METROPOLE ORLEANS METROPOLE

ENQUETE PUBLIQUE

Projet de réalisation d'une liaison aérienne par câble entre la gare et la
future Place Danton située sur le territoire de la commune de FLEURY-

LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1.

SYNTHESE DES OBSERVATIONS
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Il  a  été  procédé  pour  la  communauté  urbaine  de  ORLEANS  METROPOLE  à  une  enquête
publique du lundi 26 juin 2017 au vendredi 28 juillet 2017 concernant le projet de réalisation d'une liaison
aérienne par câble entre  la  gare et  la  future Place Danton située sur le  territoire  de la  commune de
FLEURY-LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1, conformément à l'arrêté de
la communauté urbaine d' ORLEANS METROPOLE en date du 21 mai 2017.

Pour recueillir les observations du public, trois registres d'enquête ont été ouverts et émargés par
nous,  Christian BRYGIER, commissaire-enquêteur  désigné pour mener  cette  enquête par  décision n°
E17000060/45 du 25 avril 2017 de Monsieur le Président du tribunal administratif d'ORLEANS. Les
registres d'enquête ont été tenus dans les locaux de la communauté urbaine d' ORLEANS METROPOLE
à la mairie de FLEURY LES AUBRAIS et à la mairie de proximité-Nord à ORLEANS. Les permanences
se sont déroulées sur ces trois lieux selon le calendrier suivant : 

– Communauté urbaine ORLEANS METROPOLE : 
➢ mardi 4 juillet 2017 de 15H00 à 18H00,
➢ jeudi 20 juillet 2017 de 09H00 à 12H00.

– Mairie de FLEURY LES AUBRAIS – Service Urbanisme :
➢ lundi 26 juin 2017 de 09H00 à 12H00,
➢ vendredi 28 juillet 2017 de 13H30 à 16H30.

– Mairie de proximité-Nord à ORLEANS : vendredi 7 juillet 2017 de 14H00 à 17H00.
 

A la fin de l'enquête, il  a été procédé par le commissaire enquêteur à la clôture des  registres
d'enquête : 

– le vendredi 28 juillet 2017 à 16 heures 30 pour celui détenu à la mairie de FLEURY LES
AUBRAIS, 

– le  vendredi  28  juillet  2017  à  17  heures  25  pour  celui  détenu  à  la  mairie  de  proximité
ORLEANS  NORD,  suite  remise  au  siège  de  la  communauté  urbaine  ORLEANS
METROPOLE, 

– le vendredi 28 juillet 2017 à 17 heures 30 pour celui se trouvant au siège de la communauté
urbaine ORLEANS- METROPOLE.

Le bilan de la participation du public est le suivant : 
– nombre de personnes ayant consulté le dossier d'enquête publique papier : 11, 
– nombre d'observation écrites sur les registres : 11, 
– nombre  d'observation  écrite  par  courriel  à  l'adresse :

telepherique.enquetepublique@orleans-metropole.fr : 1,
– nombre  de  personnes  ayant  consulté  les  deux  sites  internet  mis  à  leur  disposition

www.orleans-metropole.fr et http://www.ville-fleurylesaubrais.fr : 85,
– nombre d'observation verbale : 0,
– nombre de document ou courrier remis : 7, 
– nombre de personnes reçues par le commissaire-enquêteur pour un entretien au cours

des permanences : 15,
– nombre  de  personnes  avec  lesquelles  le  commissaire-enquêteur  a  eu  un  entretien

téléphonique : 0.
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Les 15 personnes reçues par le commissaire-enquêteur l'ont été dans les conditions suivantes : 
– 1  lors  de  la  première  permanence  du  lundi  26  juin  2017  à  la  mairie  de  FLEURY LES

AUBRAIS, 
– 1 lors de la  troisième permanence du vendredi  7 juillet  2017 à la mairie  de proximité  de

ORELANS – NORD,
– 13 lors de la cinquième et dernière permanence à la mairie de FLEURY LES AUBRAIS.

Parmi ces 13 personnes, il y a 3 couples, 3 membres de l'association « ENSEMBLE POUR
UN NOUVEAU FLEURY » ayant déposé un courrier le matin du vendredi 28 juillet 2017, et
un journaliste de LA REPUBLIQUE DU CENTRE ORLEANS souhaitant consulter le dossier
et les observations éventuelles déposés sur le registre détenu à la mairie de FLEURY LES
AUBRAIS. 

– Aucune personne n'a été reçue pour un entretien avec le commissaire-enquêteur lors des deux
permanences tenues au siège de la communauté urbaine ORLEANS METROPOLE.

Sur ces 15 personnes reçues durant la permanence, seules 6 personnes ont écrit une observation
sur le registre ou ont remis un document annexé au registre.  Seule l'une d'entre elles n'a fait  aucune
contribution ayant simplement consulté le dossier. 

Les observations écrites et les documents ont été répertoriés et numérotés par ordre d'inscription
ou de remise sur les registres :  

– les observations écrites sur les registres ou celles par mail ont été répertoriées de la façon
suivante :  OBS ECR OM N° … (OBS ECR OM N° ..= OBSERVATION ECRITE ORLEANS
METROPOLE N° ..), OBS ECR FLA N° … (FLA = FLEURY LES AUBRAIS), et OBS ECR
ON N° .. (ON = ORLEANS NORD) suivi d'un numéro d'ordre par rapport au registre duquel
elle se rapporte, pour les courriels : OBS COURRIEL N° … 

– les  documents  ont  été  référencés  de  la  manière  suivante :  DOC  (=Document)  suivi  de
l'indication du lieu où il a été déposé : OM = ORLEANS METROPOLE, FLA = FLEURY
LES AUBRAIS, et ON =ORLEANS NORD) auquel il a été ajouté un numéro d'ordre, afin
d’obtenir par exemple DOC ON N° 1 pour un document remis à la mairie de proximité de
ORLEANS NORD.

Commentaire  du  commissaire-enquêteur :  l'unique  courriel  parvenu  à  l'adresse
telepherique.enquetepublique@orleans-metropole.fr a  été  répertorié  et  annexé  au  registre  d'enquête
détenu au siège de la communauté urbaine ORLEANS METROPOLE. 

La synthèse des observations écrites ou parvenues par courriel figurent ci-après :
OBS COURRIEL N° 1 : de M. Jérôme BARRET en date du 26 juin 2017
Il précise que dans le paragraphe 1-4-3 Fonctionnement du système, il est mentionné que "Le système
doit  [...]permettre  également  le  transport  des  vélos".  Tout  en  examinant  le  dossier,  cette  personne
mentionne que la figure de la page 25 montre l'intérieur de la télécabine avec l'emplacement de seulement
un vélo empêchant l'utilisation du siège à proximité. Il lui semble difficilement concevable que ce nouvel
équipement ne facilite pas la liaison Vélo-Vélo d'une rive à l'autre. Il propose plusieurs solutions :   un
emplacement dédié au transport de vélo dans la télécabine afin de véritablement se situer dans la multi-
modalité, ou un coffre extérieur pour vélo et autres véhicules (car il faut anticiper aussi le développement
de tous les véhicules électriques d’aujourd’hui et demain), ou encore un système suspendu à l'extérieur,
dans le respect des normes de sécurité.
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OBS ECR OM N° 1 : de M. Gilles GADDOT de SILLENGY (74).
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OBS ECR FLA N° 1   :  de M . Bernard BOISSEAU demeurant 8 rue Jules Guesde à FLEURY LES
AUBRAIS en date du 30 juin 2017. 

OBS ECR FLA N° 2   : de M. Denis BOUCHARDON demeurant à FLEURY LES AUBRAIS
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OBS ECR FLA N° 3   : résident de FLEURY LES AUBRAIS

OBS ECR FLA N° 4   : nom illisible

OBS ECR FLA N° 5   : nom illisible
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OBS ECR FLA N° 6   : de M . et Mme AMIEL MARTIN demeurant FLEURY LES AUBRAIS
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OBS ECR FLA N° 7   : signée mais nom illisible
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OBS ECR FLA N° 8   : de M. Denis GODARD.
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OBS ECR ON N° 1     : de M. Joël ORHANT en date du 7 juillet 2017. 
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OBS ECR ON N° 2   : de M. MASSOUD Saïd demeurant 8 rue du Capitaine De Boissieu à ORELANS. 

La synthèse des documents remis et annexés aux registres est la suivante :

DOC  FLA N° 1 : nom illisible de la personne ayant remis le document.
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DOC FLA N° 2   : remis par M. Benoît VARIN de EUROPE ECOLOGIE LES VERTS.
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DOC FLA N° 3   : remis par M. Philippe LORME de FLEURY LES AUBRAIS.
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DOC FLA N° 4   : déposé par l'association ENSEMBLE POUR UN NOUVEAU FLEURY.

Communauté urbaine de ORLEANS METROPOLE.
Projet de réalisation d'une liaison aérienne par câble entre la gare et la future Place Danton située sur le territoire de la commune de

FLEURY-LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1.
Ordonnance du Tribunal Administratif ORLEANS n° E17000060 / 45 du 25 avril 2017.

Commissaire-enquêteur : Christian BRYGIER.



18

Communauté urbaine de ORLEANS METROPOLE.
Projet de réalisation d'une liaison aérienne par câble entre la gare et la future Place Danton située sur le territoire de la commune de

FLEURY-LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1.
Ordonnance du Tribunal Administratif ORLEANS n° E17000060 / 45 du 25 avril 2017.

Commissaire-enquêteur : Christian BRYGIER.



19

Communauté urbaine de ORLEANS METROPOLE.
Projet de réalisation d'une liaison aérienne par câble entre la gare et la future Place Danton située sur le territoire de la commune de

FLEURY-LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1.
Ordonnance du Tribunal Administratif ORLEANS n° E17000060 / 45 du 25 avril 2017.

Commissaire-enquêteur : Christian BRYGIER.



20

DOC FLA N° 5   : déposé le 28 juillet 2017 par M. Roger COTTET.
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DOC FLA N° 6   : déposé le 28 juillet 2017 par M. Yves TABAZEAU demeurant ORLEANS.

Communauté urbaine de ORLEANS METROPOLE.
Projet de réalisation d'une liaison aérienne par câble entre la gare et la future Place Danton située sur le territoire de la commune de

FLEURY-LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1.
Ordonnance du Tribunal Administratif ORLEANS n° E17000060 / 45 du 25 avril 2017.

Commissaire-enquêteur : Christian BRYGIER.



22

DOC ON N° 1 : déposé par Mme Nicole LORGEON demeurant ORLEANS.
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Aucun document n'a été remis au siège de la communauté urbaine de ORLEANS METROPOLE.

Je demande les précisions suivantes : 
– quelle a été la participation chiffrée du public lors de la phase de concertation menée d'avril

2015 à mai 2016 ?
– toujours  dans  la  phase  de  concertation,   quel  est  le  bilan  de  l'atelier  thématique  du  23

novembre 2015 relatif au franchissement par câble ?
– à l'heure de la présente enquête publique, seule la Chambre de Commerce et d'Industrie va

s'implanter dans la zone Interives 1. Est ce que la communauté urbaine a une idée plus précise
sur l'implantation d'autres bâtiments et à quel horizon ?

– N'y a t'il pas une crainte de constater l'inactivité du transport par câble par manque d'usagers
du à un défaut d'implantation dans cette zone Interives 1 ?

– quel est l'avis de la SNCF ou de RFF sur le projet du franchissement par câble car cela ne
figure pas dans le dossier d'enquête publique ? Éventuellement, il pourra être joint au rapport.

– dans le dossier d'enquête publique, dans la partie 3 – AVIS EMIS, le courrier en date du 26
septembre  2016 de la  Direction  Départementale  des  Territoires  émet  un avis  favorable  au
projet de transport par câble assorti de remarques et observations formulées par le SDIS du
Loiret et le STRMTG, avis joints au courrier. On retrouve bien dans cette partie l’avis et les
observations  du  Service  Technique  des  Remontées  Mécaniques  et  des  Transports  Guidés
(STRMTG), mais pas celui du SDIS du Loiret. Quelle(s) est (sont) le(les) observation(s) ou
remarque(s) de ce service. Une copie de cet avis pourra être joint au rapport ?

– Quel est ou sera la hauteur des bâtiments construits dans la ZAC Interives 1 ?

Cette synthèse des observations, contenant vingt quatre  pages dont celle de garde, a été notifiée
dans  les  locaux  de  la  communauté  urbaine  de  ORLEANS METROPOLE,  responsable  du  projet  de
réalisation d'une liaison aérienne par câble entre la gare et la future Place Danton située sur le territoire de
la commune de FLEURY-LES-AUBRAIS dans le cadre de la création de la ZAC Interives 1, représentée 

le vendredi 4 août 2017 à  15 heures 30.
soit dans les huit jours suivant la clôture de l'enquête publique conformément à l'article R 123-18 du Code
de l'environnement. Toujours selon cet article, le responsable du projet dispose d'un délai de 15 jours pour
fournir ses observations éventuelles au commissaire enquêteur.
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